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Présentation du RNCREQ et des CRE 

 

 

Les conseils régionaux de l’environnement (CRE) existent au Québec depuis plus de trente-cinq 

ans. Dès les années 70, au SaguenayLac-Saint-Jean et dans l’Est-du-Québec, des groupes 

environnementaux se sont réunis pour créer un organisme régional de concertation en 

environnement. À partir de la fin des années 80, c’est au tour des régions de Québec, de l’Estrie, 

de la Montérégie, de l’Outaouais, de Chaudière-Appalaches, de Lanaudière et de la Côte-Nord de 

fonder leur CRE.  

Présents aujourd’hui sur tout le territoire (sauf dans le Nord-du-

Québec), les seize CRE interviennent en faveur de la protection 

et de l’amélioration de l’environnement dans chacune des 

régions du Québec. Par leurs actions, ils favorisent l’intégration 

des préoccupations environnementales dans les processus de 

développement et contribuent à harmoniser durabilité 

écologique, équité sociale et développement économique. Ils 

privilégient une approche constructive axée sur les solutions, par la concertation, l’éducation et 

la sensibilisation en tenant compte des réalités locales et régionales. Ils défendent des valeurs 

fondamentales comme la solidarité, l’équité et le respect. 

Organismes autonomes issus du milieu, les CRE sont reconnus comme des interlocuteurs 

privilégiés du gouvernement sur les questions environnementales. Ils ont également le mandat de 

contribuer à la définition d’une vision globale du développement durable au Québec et de 

favoriser la concertation entre les organisations de leur région. En 2014, les CRE comptent 

ensemble près de 1 500 membres  citoyens, groupes environnementaux, organismes parapublics 

et municipaux, entreprises privées. 

Le RNCREQ : un réseau unique d’acteurs influents dans le domaine 

de l’environnement au Québec 

Fondé en 1991, le Regroupement national des conseils 

régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) a, quant 

à lui, pour mission de contribuer au développement et à la 

promotion d’une vision nationale du développement durable 

au Québec, de représenter l’ensemble des CRE et d’émettre 

des opinions publiques en leur nom. Reconnu pour la rigueur 

de ses interventions, le RNCREQ œuvre dans la plupart des 

grands dossiers environnementaux (changements 

climatiques, matières résiduelles, gestion de l’eau, énergie, 

forêts, agriculture, etc.). 

Au fil des années, le réseau des CRE a développé une expertise qui non seulement alimente les 

consultations et les débats publics mais lui permet aussi de contribuer aux initiatives locales et 

d’accompagner les décideurs régionaux dans leurs démarches vers un développement durable.  

Par leurs actions, les CRE contribuent  

à harmoniser qualité de 

l’environnement, équité sociale et 

développement économique. 

Le RNCREQ a pour mission  

de contribuer à la définition  

d’une vision nationale  

du développement durable au Québec,  

de représenter l’ensemble des CRE  

et d’émettre des opinions publiques  

en leur nom. 
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Mise en contexte 

 

 

 

En 2012, le RNCREQ participait aux consultations particulières de la Commission des transports et de 

l’environnement sur le projet de loi n° 71, Loi concernant des mesures de compensation pour la 

réalisation de projets affectant un milieu humide ou hydrique.   

Les circonstances exceptionnelles de ce projet de loi ont amené le RNCREQ a appuyer le principe de 

l’adoption du projet de loi n˚ 71.  Dès lors, le RNCREQ tenait à préciser que cet appui ne devait pas 

être considéré comme un appui de facto au principe de compensation. En effet, l’organisme ne croit pas 

qu’un système de compensation universel, comme il est perçu actuellement, favorise la protection des 

milieux humides. Le principe de la compensation devrait être un principe d'exception.  

Dans son mémoire de 2012, le RNCREQ tenait à ce que le gouvernement du Québec s’engage à réaliser, 

dans les plus brefs délais, une réforme en profondeur du régime de protection des milieux humides. 

C’est donc d’un bon œil qu’il avait accueilli l’obligation que s’est alors donnée le gouver-nement 

d’adopter une nouvelle loi sur les milieux humides au plus tard le 15 avril 2015.  

Une réflexion s’est alors engagée, tant au sein des CRE qu’avec le MDDELCC et d’autres organisations 

intéressées, pour analyser les enjeux et jeter les bases de ladite loi. Le RNCREQ a aussi adopté une 

« plate-forme » (voir en annexe) qui guide ses travaux et ses représentations dans ce dossier fort 

sensible.   

C’est donc avec regret que le RNCREQ a appris le report de l’adoption de la nouvelle loi, ce qui force 

notamment la tenue de la présente commission parlementaire sur le projet de loi 32.  

Heureusement, ce report s’inscrit dans la logique de procéder à la nécessaire et attendue modernisation 

de la Loi sur la qualité de l’environnement. 
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Recommandations  

  
 

 

S’engager à régler le dossier des milieux humides d’ici 2016 

Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques (MDDELCC) n’a pas été en mesure jusqu’ici de protéger suffisamment les milieux humides 

devant les pressions importantes des développeurs. L’étude de Poulin et  Pellerin (2012) l’a d’ailleurs 

clairement démontré.  

Une réforme globale et en profondeur s’impose donc de manière urgente. D’autant plus que 

l’incertitude reliée à la réforme attendue nuit non seulement à la protection de l’environnement, mais 

est contre-productive aussi pour le développement du territoire.  Plus des règles claires seront adoptées 

rapidement, plus les différentes parties prenantes seront en mesure de planifier leurs actions. 

Dans ces conditions, un délai supplémentaire de trois ans n’est pas justifié et risque de conduire à la 

perte d’autres milieux humides de grande valeur.  Rappelons-nous que la perte de ces milieux est 

irréversible. 

Recommandation n˚1 

Le RNCREQ demande à la Commission de recommander de réduire la durée de ce délai à un an. 

 

Arrimer les travaux avec la modernisation de la LQE  

La LQE date de 1972 et n’a pas été modifiée de manière globale depuis, et ce, malgré l’évolution de la 

société et des enjeux environnementaux. Le MDDELCC n’a donc pas entre les mains un outil adéquat 

pour assurer son rôle premier de protection de l’environnement, ce qui est problématique tant pour 

l’environnement que pour le développement économique.  

C’est donc avec grande satisfaction que le RNCREQ a accueilli la récente annonce gouvernementale d’un 

chantier devant mener à la modernisation de la LQE pour 2016. 

Afin d’accélérer l’adoption d’une nouvelle loi sur les milieux humides, mais aussi de s’assurer qu’elle 

s’inscrit de manière cohérente avec le contexte réglementaire actuelle, le RNCREQ estime essentiel que 

cette réforme soit traitée de manière intégrée et globale avec la modernisation de la LQE, et non en 

parallèle.  Ainsi, il pourrait être envisageable d’adopter les deux lois (ou cadre réglementaire) en 2016. 

 

Recommandation n˚2 

Le RNCREQ demande à la Commission de recommander que les travaux devant mener à l’adoption d’une 

nouvelle loi sur les milieux humides soient formellement intégrés au chantier de modernisation de la 

LQE, selon l’échéancier proposé. 
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Assujettir l’émission d’un certificat d’autorisation à l’obligation d’adopter 

un plan de conservation des milieux humides et hydriques 

Le RNCREQ estime que le processus actuel de compensation à la pièce favorise la perte et la 

fragmentation des milieux humides en contribuant à la diminution des fonctions écologiques de ces 

écosystèmes, dont plusieurs sont essentiels à la collectivité. 

Pour contrer cette problématique, il nous apparait essentiel d’analyser les certificats d’autorisation 

selon une approche d’interprétation globale du territoire par l’élaboration de plans de conservation des 

milieux humides et hydriques. 

Nous estimons qu’un plan de conservation devrait dès maintenant être exigé avant toute autre émission 

de certification d’autorisation dans l’ensemble des MRC comprises dans la région physiographique des 

basses-terres du Saint-Laurent, et ce, tant et aussi longtemps que la loi ne sera pas adoptée. 

 

Recommandation n˚3 

Le RNCREQ demande à la Commission de recommander que tant que la nouvelle loi ne sera pas adoptée, 

l’émission de certification d’autorisation devra être assujettie à l’obligation d’adopter un plan de 

conservation des milieux humides et hydriques, et ce, pour l’ensemble des MRC comprises dans la région 

physiographique des basses-terres du Saint-Laurent. 

 

Resserrer l’application des règles existantes 

Le RNCREQ constate malheureusement d’importantes lacunes dans l’application du mécanisme de 

compensation. Ainsi, nous demandons à la Commission de veiller à ce que le MDDELCC resserre 

l’application de cette Loi temporaire de manière à garantir la protection des milieux humides, 

particulièrement dans le sud du Québec, selon le principe du « zéro perte nette ». 

 

Recommandation n˚4 

Le RNCREQ demande à la Commission de recommander que soit resserrée l’application des règles de 

protection des milieux humides, notamment en ce qui concerne le mécanisme de compensation. 

 

Fournir au MDDELCC les ressources suffisantes pour l’accomplissement 

de sa mission de protection de l’environnement 

Depuis l’émergence des problématiques environnementales, lesquelles ont conduit à la création du 

ministère de l’Environnement et à l’adoption de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE),  les 

enjeux se sont complexifiés et diversifiés, notamment avec l’évolution des connaissances, de la science 

et des technologies. Cela a notamment conduit au cours de la dernière décennie à l’ajout de deux 
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importants mandats de coordination gouvernementale pour le ministère de l’Environ-nement : le 

développement durable et la lutte contre les changements climatiques. 

En conséquence, on est en droit de s’attendre à ce que les ressources financières et humaines 

consacrées à l’administration de ces enjeux suivent aussi cette tendance. C’est pourtant le contraire qui 

se produit. 

En comparant le budget du ministère de l’Environnement en 2004-2005 et en 2014-2015, on constate 

une réduction des ressources humaines et financières et ce, en dépit de nouvelles responsabilités 

attribuées à ce ministère dans le domaine des changements climatiques et du développement durable. 

Ainsi, pendant que certains ministères ont vu leur budget croître de manière spectaculaire, celui du 

ministère de l’Environnement, déjà famélique, continue d’être amputé année après année. 

 
Budget 2004-2005 

(en millions $) 
Budget 2014-2015 

(en millions $) 
Variation 

Santé 20 071 32 346 ↑ 61 % 

Éducation 11 877 16 963 ↑ 43 % 

Culture 531 666 ↑ 25 % 

Environnement 166 157 ↓ 5 % 

Total programme 47 151 65 704 ↑ 40 % 

Dette 6 939 8 583 ↑ 24 % 

Grand total 54 090 74 287 ↑ 37 % 

 

En somme, pendant que les dépenses gouvernementales augmentaient de manières significatives, la 

part du budget de l’État consacré à la protection de l’environnement et au développement durable 

fléchissait, passant de 0,3 % à 0,2 %.   

Notons aussi que durant cette période, l’effectif du MDDELCC est passé de 1 960 employés en 2003 à 1 

559 en 2011, soit une diminution de 20 %. 

Recommandation stratégique n˚5 

Le RNCREQ demande à la Commission de recommander au gouvernement de donner au ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques les 

ressources financières nécessaires à l’accomplissement de sa mission et de ses responsabilités. 
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1. Ce que l’on entend par « biens et services écologiques » 

Il est dorénavant reconnu que les écosystèmes, de par leurs fonctions écologiques, fournissent un 

ensemble de biens et services écologiques indispensables au maintien de la vie sur terre et au bien-être 

de nos collectivités. Dans la littérature scientifique, ils sont souvent appelés « services 

écosystémiques » mais l’appellation biens et services écologiques semble faire davantage consensus. 

Parmi les services écologiques connus, on distingue ceux qui sont associés aux services 

d’approvisionnement (ex. : matières premières, eau douce, aliments, ressources médicales), de 

régulation (ex. : traitement des eaux, qualité de l’air, modération des phénomènes météorologiques, 

pollinisation, contrôle biologique, prévention de l’érosion), de soutien de la biodiversité (habitat, refuge 

et maintien de la diversité génétique) et de services culturels (par ex. : divertissement, bien-être, 

tourisme). Adapté de MDDEP (2012). 

Les travaux du groupe de travail sur les écosystèmes du millénaire (Millenium Ecosystem Assessment, 

2005) et la Banque mondiale (Wealth Accounting and the Valuation of Ecosystem Services (WAVES), 

2013) invitent les décideurs à considérer la valeur financière des biens et services écologiques rendus 

gratuitement par les milieux naturels. En effet, la disparition des milieux naturels peut obliger la 

société à trouver des substituts pour assurer les rôles que jouent ces écosystèmes sans garantie de 

succès. Or, ces substituts peuvent être beaucoup plus onéreux à construire et à exploiter que ce que la 

nature fournit. Dans le contexte de l’initiative WAVES, il serait très pertinent, comme le recommande la 

Banque mondiale, que le gouvernement initie et incite les instances concernées à une prise en compte 

des biens et services écologiques et du capital naturel dans les diverses comptabilités qui jusqu’à 

présent les ignorent ou les prennent trop souvent pour acquis. 

 

2. Ce que l’on entend par « conservation »  

La conservation représente l’ensemble des pratiques de protection, de mise en valeur et de 

restauration visant la préservation de la biodiversité, le maintien des fonctions écologiques, le 

rétablissement des populations naturelles, aujourd’hui et pour les générations futures. Adapté de 

Boucher et Fontaine (2010) et Limoges et coll. (2013). 

 La protection correspond à l’ensemble des moyens visant à maintenir l’état d’origine et la 

dynamique naturelle des écosystèmes et à prévenir ou atténuer les menaces à la biodiversité. 

Elle inclut des mesures d’intensité variable et de tout ordre. Elle prend en compte, notamment, 

la protection intégrale qui vise à éviter toute utilisation humaine d’un écosystème.  

 La mise en valeur (utilisation durable) représente l’ensemble des usages d’une ressource 

biologique ou d’un service écologique ne causant pas ou peu de préjudices à l’environnement ni 

d’atteinte significative à la biodiversité. L’utilisation durable peut ou non inclure des activités 

de prélèvement.  

 La restauration constitue l’ensemble des actions visant, à terme, à rétablir un caractère plus 

naturel à un écosystème dégradé ou artificialisé, en ce qui concerne sa composition, sa 

structure, sa dynamique et ses fonctions écologiques. 
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3. Ce que l’on entend par « plan de gestion des milieux humides »  

Synonyme de plan de conservation, le plan de gestion est un exercice d’aménagement et de mise en 

valeur d’un territoire et de ses milieux naturels basé sur la connaissance des usages potentiels et des 

contraintes territoriales tels que la fragilité des écosystèmes et la vulnérabilité des espèces. En plus 

d’intégrer des considérations environnementales propres à un territoire, ce type de planification 

s’intéresse aussi aux particularités économiques et sociales des territoires visés. 

En établissant une vision globale et territoriale des enjeux de conservation des écosystèmes d’intérêt, 

les gestionnaires du territoire doivent trouver des solutions aux conflits d’usages que l’on observe près 

des milieux naturels, notamment les milieux humides.  

Cette démarche s’appuie sur une bonne connaissance des écosystèmes, des biens et services 

écologiques qu’ils procurent à la société et sur l’évaluation judicieuse des besoins en espace de 

développement.  Adapté de Joly et coll. (2008) 

 

4. Principes généraux 

Les milieux humides ont fait l’objet de pertes énormes, particulièrement dans le sud du Québec où se 

concentre la plus grande biodiversité du Québec, et sont toujours sous l’effet de la pression qu’exerce 

le développement du territoire. Ces pertes ont des conséquences réelles et palpables qui représentent 

un coût économique indéniable, mais trop souvent insoupçonné, pour la société. Devant ces constats, il 

est temps d’arrêter les pertes de milieux humides d’intérêts, d’assurer la conservation des autres 

milieux humides en appliquant une meilleure gestion responsable de l’ensemble des milieux humides 

résiduels et d’obtenir des gains nets de milieux humides dans certaines régions. C’est pourquoi, il  y a 

lieu d’apporter des correctifs à nos lois et règlements mais aussi d’encourager et de soutenir davantage 

la conservation sous toutes ses formes.  

Le RNCREQ appuie d’emblée les demandes élaborées par le Groupe de travail sur les milieux humides 

(GTMH) en tant qu’organisme partenaire. Néanmoins, le RNCREQ, par cette plate-forme, tient à 

exprimer les éléments de contenu incontournables que nous réclamons comme des parties intégrantes 

de ce cadre législatif et réglementaire, souhaite exposer d’autres demandes et élaborer sur les 

stratégies de réussite.  

Le RNCREQ reconnaît qu’une véritable conservation  des milieux humides ne peut se concrétiser 

sans une reconnaissance légale et collective des biens et services écologiques rendus par un 

fonctionnement intègre des milieux humides.  Les milieux humides sont effectivement essentiels à un 

bon nombre d’espèces fauniques et floristiques  ainsi qu’à l’humain en raison des nombreux services 

qu’ils rendent gratuitement à nos collectivités.  

À l’évidence, cette reconnaissance entraînera, tel qu’on le constate actuellement, de multiples conflits 

d’usage et suscitera des débats sociaux divergents. En ce sens, le RNCREQ soutient qu’une telle 

reconnaissance légale et collective des biens et services écologiques rendus par les milieux humides 

devra s’accompagner d’une démarche concertée de gestion régionale et d’un cadre législatif 

équitable, transparent et rigoureusement appliqué.  
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En résumé : 

 Reconnaissance légale et collective des biens et services écologiques  

rendus par les milieux humides 

 Démarche concertée de gestion régionale  

 Cadre législatif équitable, transparent et  rigoureusement appliqué 

 

5. Recommandations 

5.1. Cadre législatif  

Définition claire des milieux humides  

Considérant l’importance d’adopter une définition claire et opérationnelle des milieux humides pour 

éliminer les imprécisions d’interprétation et, par le fait même, assurer une meilleure conservation des 

milieux humides le RNCREQ propose : 

 d’inclure dans la future loi un règlement précisant une définition claire et opérationnelle d’un 

milieu humide, incluant les milieux humides anthropiques et naturels, et d’un milieu humide 

d’intérêt
1
 en concordance avec le système de classification du Groupe de travail national sur les 

terres humides;  

 que la future loi inclue un article obligeant la caractérisation des milieux humides par des 

experts reconnus par un comité de travail formé par des représentants du MDDEFP, des 

organismes spécialisés, de spécialistes reconnus et d’entreprises privées.  

Identification des milieux humides   

Considérant qu’il est indispensable de connaître la localisation et la valeur écologique (faune, flore, 
écosystème) des milieux humides pour en assurer une conservation intégrée, le RNCREQ propose :  

 que la future loi inclue un article mentionnant que toute communauté métropolitaine, toute 

MRC et toute municipalité doivent avoir une cartographie tenue à jour de ses milieux humides; 

 d’appliquer une bande de conservation variant de 30 à 100 mètres en périphérie des milieux 

humides en fonction des caractéristiques suivantes : région, type de milieu humide, pressions 

anthropiques à proximité, intégrité du milieu, etc.   

 d’exiger des communautés métropolitaine, des MRC et des municipalités, tout en les appuyant, 

qu’ils  intègrent dans les schémas d’aménagement un plan de gestion des milieux  humides dans 

                                              

1. Les milieux humides d’intérêt correspondent à des écosystèmes fonctionnels et peu altérés, qui font l’objet 
d’initiatives de conservation publiques ou privées afin d’assurer leur conservation. Par exemple, il pourrait s’agir de : 
milieu humide identifié par le MDDEFP, faisant partie d’un plan de gestion des milieux humides mis en œuvre par une 
communauté métropolitaine, une MRC ou une municipalité ou faisant l’objet d’une entente de protection entre un 
propriétaire et une organisation non gouvernementale (ONG). Adapté de MDDEP (2012) 
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l’objectif de respecter la capacité de support des écosystèmes et des bassins versants et la 

protection des milieux humides d’intérêts; 

 la mise en place d’un programme d’acquisition de connaissances afin de compléter une 

cartographie détaillée, de caractériser les milieux humides pour leurs fonctions selon une 

méthode standardisée et déterminer des critères, et d’identifier les milieux humides d’intérêts. 

 

Fonctions des milieux humides   

Considérant la diversité des services et biens écologiques offerts par les milieux ainsi que l’envergure de 

leur portée collective, le RNCREQ recommande : 

 de reconnaître dans la future loi l’importance des biens et services écologiques rendus à la 

collectivité par les fonctions écologiques des milieux humides. 

 de définir clairement  la méthode de caractérisation que le promoteur doit fournir dans sa 

demande de certificat d’autorisation, notamment en fonction de la prise en compte des biens et 

services écologiques. 

 d’appliquer le principe d’aucune perte de milieux humides d’intérêt. Cela implique d’identifier 

collectivement ces milieux humides d’intérêt à l’aide de critères prédéterminés et de les 

intégrer aux exercices de planification du territoire à l’échelle provinciale, régionale et 

municipale, afin d’assurer leur protection. Aucun certificat d’autorisation ne pourra être délivré 

pour ces milieux. 

 d’appliquer le principe d’aucune perte nette pour l’ensemble des milieux humides, pour un 

territoire donné. Cela assure qu’il y ait un bilan neutre entre la perte de superficie et de 

fonctions d’un milieu humide détruit ou altéré et les bénéfices liés à la compensation de ce 

milieu humide.  

 d’inclure dans la future loi un règlement encadrant la séquence d’atténuation complète
2
 et 

l’établissement d’un processus d’application transparent et équitable, en insistant sur son 

caractère hiérarchique, à savoir l’évitement, la minimisation et la compensation. Il faut donc 

évaluer l’option d’évitement d’abord et envisager la minimisation seulement si on détermine 

                                              

2. La séquence d’atténuation comprend les étapes suivantes : (Adapté de MDDEP (2012) 

Éviter : l’objectif poursuivi par la première étape est de favoriser la conception de projets qui permet d’éviter 
d’intervenir directement dans le ou les milieux humides présents sur le territoire. 

Minimiser : cette étape vise à réduire les impacts à toutes les étapes d’un projet, soit en optimisant la conception, en 
adaptant les techniques de réalisation, en assurant un suivi particulier pendant ou après l’exploitation et en restaurant 
les conditions hydrologiques ainsi que la dynamique écologique lors de la cessation des activités. Des mesures bien 
adaptées pourraient rendre la réalisation du projet acceptable sur le plan environnemental. 

Compensation : l’étape de la compensation devrait toujours constituer un dernier recours. Elle est recommandée 
uniquement lorsque les impacts du projet ne peuvent pas être évités ni suffisamment réduits pour en justifier 
l’acceptabilité environnementale. Dès lors, un projet pourrait être autorisé dans la mesure où les pertes résiduelles, 
jugées inévitables, sont compensées. La pertinence de la compensation est analysée en tenant compte du risque que les 
fonctions perdues ou affectées ne soient pas adéquatement remplacées à l’échelle d’une région écologique. Plus le risque 
est élevé, plus la compensation devrait être importante. La compensation regroupe un ensemble de mesures permettant, 
dans certains cas, de contrebalancer, en dernier recours, les dommages causés sur l'environnement par des impacts d'un 
projet qui n'ont pu être évités ou limités. Les mesures de compensation incluent la restauration et la création d’un milieu 
humide. L’objectif de la compensation est de combler les pertes résiduelles jugées inévitables, en considérant la 
superficie et les fonctions écologiques perdues.  
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avec rigueur qu’il n’est pas possible d’éviter. Les impacts négatifs inévitables qui résident après 

l’étape de minimisation doivent être ensuite compensés en s’assurant que la nature des 

compensations permette de maintenir les superficies et les fonctions des milieux humides pour 

le territoire donné. 

 de clarifier et rendre plus coercitives les mesures de compensation, dévolue uniquement à la 

conservation des milieux humides, principalement en leur restauration ou leur création
3
. L’étape 

de compensation devrait toujours constituer un dernier recours et être appliqué uniquement aux 

milieux humides présents sur le site ou situé à proximité. 

 de définir, avec l’appui d’études scientifiques, les niveaux d’impact des différentes activités 

anthropiques sur l’intégrité des milieux humides et les contraintes de développement 

nécessaires pour limiter leur impact.   

 Renforcir les exigences relatives au démantèlement d’un barrage à castor et du contrôle du 

niveau d’eau en présence d’un barrage à castor dans un milieu humide par une MRC ou un 

propriétaire privé.  

 

5.2.  Application de la loi   

Considérant l’importance d’assurer une application adéquate, harmonisée, transparente et contrôlée de 

la future loi, le RNCREQ recommande : 

 d’harmoniser, selon un modèle de gestion écologique régionale (planification écorégionale)
4
, les 

processus d’analyse des demandes de certificats d’autorisation pour les projets affectant les 

milieux humides ainsi que les procédures décisionnelles des municipalités en matière 

d’aménagement et de planification territoriale. Cela implique de s’assurer que la gestion des 

milieux humides tienne compte de l’état actuel des écosystèmes afin de ne pas exacerber les 

problématiques environnementales existantes et de s’assurer que les écosystèmes puissent 

continuer à jouer leur rôle utile et supporter la vie et la biodiversité. 

 de rendre public, selon le niveau de sensibilité des données recueillies (ex. : espèce à statut 

précaire), la caractérisation du milieu humide qui accompagne la demande de certificat 

d’autorisation. 

                                              

3. La création vise à convertir des milieux terrestres en nouveau milieu humide. L’objectif est d’établir de nouvelles 
conditions hydrologiques et la végétation typique sur des sols qui ont la capacité de devenir humides et de créer un 
habitat fonctionnel. Elle vise, dans le cas de la compensation, à éviter des pertes nettes de milieu humide dans une 
région écologique donnée. Dans une optique de conservation volontaire, elle vise à obtenir des gains nets de milieux 
humides dans une région écologique donnée.  

4. La gestion écologique régionale (synonyme de planification écorégionale) a pour objectif de considérer le rôle ainsi que 
les fonctions des milieux humides à l’échelle d’un ou plusieurs territoire (s) écologique(s). Ainsi, selon le bassin versant 
ou selon les caractéristiques inhérentes à une région naturelle ou à un district écologique, l’appréciation 
environnementale d’un milieu humide pourrait être considérablement différente. Un projet affectant un milieu humide 
qui entraînerait des effets nuisibles dans un contexte où l’on observe des impacts cumulatifs importants sur ces 
écosystèmes pourrait être jugé inacceptable en regard de la qualité de l’environnement. Cela pourrait être le cas si, par 
exemple, le projet altère de façon additionnelle et significative l’un des éléments suivants :· un bassin versant fortement 
dégradé, l’une des dernières tourbières, l’un des derniers étangs, l’un des derniers marais ou l’un des derniers marécages 
d’un territoire  écologique donné, l’un des derniers milieux humides de grande superficie de la municipalité ou du bassin 
versant, des services écologiques reconnus régionalement (ex. : la recharge de la nappe phréatique) ou d’un milieu 
humide compris dans un corridor naturel. (Adapté de MDDEP (2012) 
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 la mise en place d’un registre central, public et géo-référencé permettant d’effectuer un suivi 

détaillé des compensations, et ce, en toute transparence. 

 d’augmenter les efforts de surveillance relatifs à la perte illégale de milieux humides et les 
mesures coercitives reliées à une perte de superficie et/ou des fonctions écologiques des milieux 
humides relativement à une activité anthropique. Dans ce contexte, il serait pertinent d’ouvrir la 
porte à une vigilance citoyenne pour y parvenir.  

 d’arrimer les lois, les règlements et les politiques existantes et à venir avec le futur cadre de 

gestion des milieux humides (ex. : loi sur l’aménagement et l’urbanisme, loi sur les compétences 

municipales, loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, loi sur la protection du 

territoire agricole, loi sur le développement durable, loi sur la conservation de la faune, le 

règlement sur les exploitations agricoles, la politique de protection des rives, du littoral et des 

plaines inondables,  etc.). 

D’ailleurs, il serait fort pertinent d’inclure la conservation des milieux humides dans la planification et 

l’aménagement des terres du domaine de l’état. Nous recommandons qu’inclure les principes d’aucune 

perte de milieux humides d’intérêt et aucune perte nette de milieux humides pour un territoire donné 

dans tous les outils d’aménagement du territoire public (PATQ, PRDTP, PRDIRT, TGIRT, PAFI, etc.) et 

bonifié, en conséquence, le futur règlement sur l’aménagement durable des forêts.  

 

5.3.  Droit de propriété    

Considérant le caractère collectif des milieux humides et le droit de propriété, le RNCREQ 

recommande de : 

 développer des incitatifs à la conservation volontaire, par exemple, un programme d’exemption 

de taxes foncières pour les propriétaires qui s’engagent à conserver leur milieu humide (ex. : 

programme de remboursement des taxes foncières du MRN). 

 développer un programme de financement dédié à la conservation des milieux humides en trois 

volets, prioritairement pour les territoires fortement dégradés où des gains nets sont 

nécessaires :  

- réalisation et mise en œuvre d’un plan de gestion des milieux naturels,  

- acquisition à des fins de conservation, restauration, création de milieux humides, 

- redevance municipale en fonction des efforts de conservation volontaire. 

 

5.4.  Concertation  

Pour faciliter la réalisation de ces recommandations, le RNCREQ recommande qu’un comité de gestion 

des milieux humides soit mis en place dans chacune des MRC. Ce comité aurait pour mandats de :   

 concerter l’ensemble des acteurs du milieu sur la conservation des milieux humides; 

 soutenir l’adoption du cadre réglementaire dans chacune des communautés métropolitaine, des 

MRC et des municipalités et les outiller pour y parvenir; 

 administrer un programme de financement dédié à la conservation des milieux humides;  

 réaliser des actions de communication et de conservation volontaire;  
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 gérer une banque de compensation et suggestion des actions de compensation.  

Au niveau provincial, le RNCREQ recommande qu’une table de concertation soit aussi mise en place 

avec les principaux membres du Groupe de travail sur les milieux humides, les instances gouverne-

mentales concernées et des spécialistes universitaires.  
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